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Le monde entier a célébré la
journée mondiale de l’eau hier
mercredi le 22 mars. Cette jour-
née n’est pas passée inaperçue
au Togo. L’eau est au cœur du
développement durable. Les
ressources en eau ainsi que la
gamme de services qu’elles
peuvent rendre contribuent à la
réduction de la pauvreté, à la
croissance économique et à la
sauvegarde de l’environne-
ment. L’eau contribue à l’amé-
lioration du bien-être social et à
une croissance équitable,
affectant les moyens de sub-
sistance de milliards d’indivi-
dus.

Placée sous le thème "  Eau et
les eaux usées ", cette journée a
été l’occasion pour le ministre de
l’Agriculture de l’élevage et de
l’hydraulique, le Colonel Ouro-
Koura Agadazi, de s’adresser le
mardi 21 mars a la nation.

Dans son intervention, le
ministre Ouro-Koura  Agadazi a
précisé que la finalité de son mes-
sage est de sensibiliser les
acteurs de production, de gestion
et de consommation de l’eau sur
les enjeux essentiels. Ceci en vue
de mener des actions concertées
et concrètes pouvant contribuer à
la préservation et à l’amélioration

de la couverture en eau potable et
des conditions d’assainissement
au profit des populations.  Pour ce
faire, le ministre  a mis l’accent sur
l’importance de l’eau de boisson
et la gestion des eaux usées. Il a
cependant rappelé que la problé-
matique de l’eau et de son accès
a été toujours au cœur des préoc-
cupations du gouvernement qui,
en 2005 a pris des mesures pour
améliorer les conditions de vie
des populations en matière d’ac-
cès à l’eau potable et a des servi-
ces d’assainissement adéquats.
Pour lui, le gouvernement souhai-
te qu’à "  l’horizon 2030, les res-
sources en eau du Togo soient
connues, mobilisées, exploitées
et gérées en garantissant à toute

la population et pour tout usage
un accès universel, équitable
durable et à un coût  abordable,
aux services d’eau et d’assainis-
sement performants dans un
cadre de vie assaini, un environ-
nement protégé contribuant au
développement durable du pays ".

Le Colonel Agadazi a égale-
ment signalé la mise en œuvre
des reformes d’envergure de
poursuite de l’amélioration du
système de gouvernance  de
l’eau potable. En effet, il  a relevé
que grâce à ces reformes  le taux
de desserte en eau potable a
connu une amélioration, passant
de 42% au plan national en 2005
à plus de 52% à nos jours. Ce
taux par milieu se chiffre à

57,67% en milieu rural, à 47,40%
en milieu semi-urbain et 50%  en
milieu urbain.

Toutefois le ministre Agadazi
a  déploré  le fait que l’eau qui est
une ressource naturelle importan-
te  à la vie  est une première
cause de mortalité et de mal-
adies. Il a révélé que 80% des
maladies sont liées à l’eau  dans
les pays du tiers monde et les
eaux usées présentent des
risques pour la santé humaine et
de l’environnement si elles ne
sont pas  adéquatement traitées
avant leur rejet. Les contaminants
peuvent affecter la qualité des
eaux des lacs, des fleuves et la
santé de la faune aquatique.

Enfin, il a annoncé dans le
secteur de l’assainissement, le
gouvernement a initié le du projet
d’Aménagement Urbain du Togo,
phase 2( PAUT 2) à Lomé et ses
environs, le projet pilote d’assai-
nissement de la ville de Kara et le
projet toilettes pour tous à
Sokodé tout en invitant les ména-
ges et les entreprises à avoir un
regard nouveau sur les questions
d’assainissement et à se confor-
mer aux dispositions réglementai-
res prévues dans la loi portant
code de l’eau au Togo, notam-
ment en matière de gestion des
ouvrages d’assainissement et de

rejet des eaux usées dans le
milieu naturel et aquatique afin de
préserver l’environnement et la
santé publique.

Soulignons qu’en prélude à
cette journée, un atelier avait été
déjà initié par le ministère de
l’Agriculture, de l’Elevage et de
l’Hydraulique réunissant  les
acteurs des différents départe-
ments de l’eau ainsi que les jour-
nalistes afin de les outiller sur les
principes fondamentaux applica-
bles à la répartition, à la l’utilisa-
tion, à la protection et à la gestion
des ressources en eau.

La journée mondiale de l’eau,
dont l’objet est d’attirer l’attention
sur l’importance de l’eau et de
promouvoir la gestion durable des
ressources en eau douce, se
célèbre le 22 mars de chaque
année. A travers cette journée
l’Assemblée générale des
Nations Unies invite les Etats à
marquer cette journée, par des
activités concrètes , par des
exemple en  attirant l’attention du
public par la publication et la diffu-
sion de documentaires ou en
organisant des conférences,
séminaires ou exposition sur le
thème de la conservation et de la
mise en valeur des ressources en
eau.

Espoir

L’hygiène bucco-dentaire a
des règles incontournables et
cette journée a été instituée pour
attirer l’attention du grand public
et l’inciter à effectuer une visite de
contrôle annuel chez le dentiste.
60% des jeunes de 6 à 15 ans

souffrent de caries qui pourraient
être évitées par l’acquisition d’une
bonne hygiène bucco-dentaire,
toujours préférable à des soins
curatifs.

Pour les organisateurs, cette
semaine au Togo sera marquée

par des séances d’Information,
d’Education, de Communication
(IEC) sur la santé bucco-dentaire
dans les établissements scolaires
et sur toute l’étendue du territoire
national. Un atelier d’échanges
réunira les chirurgiens-dentistes

et les spécialistes de l’Oto-Rhino-
Laringologie (ORL) le 23 mars
2017 à l’Institut National
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Le ministre Ouro-Koura Agadazi

d’Hygiène (INH) de Lomé.
Une consultation bucco-den-

taire gratuite aura lieu sur toute
l’étendue du territoire aussi bien
dans les cabinets dentaires
publics que privés le 24 mars
2017, ont indiqué les organisa-
teurs. Il sera question, au cours
de ces séances d’IEC, de com-
muniquer aux élèves les bonnes
méthodes d’hygiène bucco-den-
taire.

Carole AGHEY

J ournée Mondia le  de la  Sant é  buc c o-dent a i re  :
Une consultat ion gratuite dans les cabinets dentaires

publics et  privés le 24 mars sur toute l’étendue du territoire

 Célébrat ion de la J ournée m ondia le de l ’eau :

Créé depuis 2011, l’Institut
National d’Assurance Maladie
(INAM) est un établissement
public jouissant de la person-
nalité juridique et de l’autono-
mie de gestion administrative
et financière. Il est chargé de
gérer le régime obligatoire
d’assurance maladie des
agents publics et assimilés. Il a
pour objectif de permettre une
meilleure accessibilité finan-
cière à des soins de qualité aux
bénéficiaires.

Pour marquer ses cinq ans
d’existence, l’INAM a rassemblé,
le 17 mars 2017 à Lomé, les pro-
fessionnels des médias, les
agents de santé, d’assurance et
les assurés, pour une conféren-
ce-débat à travers une journée
portes-ouvertes. L’objectif de
cette rencontre est d’éclairer les

populations sur les bienfaits de
l’assurance maladie.

L’ouverture des travaux de
cette journée été marquée par un
discours de la directrice générale
de l’INAM, Myriam DOSSOU, qui
a retracé par le chemin parcouru
par son institution durant les cinq
années.

La rencontre a été meublée
par quatre thèmes, à savoir "
Rôle de l’assurance maladie dans
le financement de la santé ",
"Rôle des mutuelles de santé

dans la protection
sociale des ména-
ges : Cas de la
mutuelle de protec-
tion sociale de tra-
vail du secteur
informel", " La ges-
tion du risque mal-
adie, quelles solu-
tions contre la frau-

de ? " et " Les nouvelles
Technologies au service de la
pérennité et de la satisfaction des
acteurs de l’assurance maladie ".

Le thème " Rôle de
l’Assurance maladie dans le
financement de la santé ", a été
développé par Hugues Tchibozo,
directeur général adjoint de
l’Agence Nationale d’Assurance
Maladie du Bénin. Au premier
abord, celui-ci a défini ce que
c’est que l’assurance maladie,
qu’il a définie comme étant la lutte

contre tous les risques liés à la
maladie avant de montrer l’impor-
tance que revêt le financement de
l’assurance maladie.

Le second thème : "Rôle des
mutuelles de santé dans la pro-
tection sociale des ménages :
Cas de la mutuelle de protection
sociale de travail du secteur infor-
mel" a été présenté par le secré-
taire général de la mutuelle de
santé MUPROSI, Awoussi
Mathieu. Ce dernier a montré,
comment les mutuelles de santé
sont une solution à la couverture
médicale des ménages. Pour lui,
dans la perspective de l’assuran-
ce maladie pour tous, le seul et
meilleur moyen d’y parvenir, c’est
de passer par les mutuelles de
santé.

Le thème " La gestion du

Après c inq ans d ’ex is t enc e :
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" Dirige ta vie, dessine ta bouche " est le thème choisi pour la Journée Mondiale de la Santé
bucco-dentaire 2017 commémorée tous les 20 mars. Pour marquer cette journée, l’Association des
Chirurgiens-Dentistes du Togo (ACDT) organise la semaine nationale de la santé bucco-dentaire
dont le lancement a été fait le 20 mars dernier au Lycée d’Agoè à Lomé.

Suite à la page 5

Visite de stand
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Depuis le lancement des
mouvements de grève par la
Coordination des syndicats
de l’éducation du Togo
(CSET) à la rentrée scolaire
2016-2017 avec comme
conséquences  des perturba-
tions graves dans le système
éducatif, le gouvernement
très attentif aux doléances
des enseignants  ne cesse de
répondre à leurs préoccupa-
tions. Le gouvernement n’a-
vait même pas attendu le mot
d’ordre de grève pour mettre
en place le Cadre Permanent
de Concertation (CPC) pour
justement débattre des pro-
blèmes qui minent le secteur
éducatif. La CSET quitte la
table de négociations pour
lancer son mot d’ordre de
grève en déclinant sur sa
plate-forme quatre revendica-
tions qui sont pourtant en
discussion  dans le CPC.

Ce mouvement qui peinait à
se mettre en branle s’est durci
avec à la clé la stratégie d’ins-
trumentaliser un groupuscule
d’élèves chargés de déclencher
la mobilisation de leurs camara-
des à l’aide de cailloux et de
bâtons et de prendre d’assaut
les routes et les écoles privées
dont les enseignants n’ont
même pas le tiers de ce que
gagnent leurs collègues du
public. Et pourtant les discus-
sions qui étaient en cours au
sein du CPC, ont finalement
abouti à la satisfaction de trois
revendications sur quatre
contenues dans la plate-forme
revendicative de la CSET.

Ainsi plus de 12.000 ensei-
gnants auxiliaires ont été inté-
grés dans la fonction publique
avec la signature de leur décret
de nomination qui prend effet à
partir de janvier 2017.
Désormais, ces enseignants
intégrés bénéficieront des
avantages et des avancements
qu’ils n’avaient pas auparavant.
Les Togolais pensaient qu’avec
cet acquis, la CSET appellerait
ses membres à reprendre les
cours pour permettre aux élè-
ves de se rattraper et d’aborder
dans la sérénité les examens
qui s’annoncent.

C’est peine perdue, la
FESEN se joint à la CSET pour
durcir le mouvement en exi-
geant les primes. La pratique
étant d’exploiter les élèves
comme arme, ces syndicats se
sont mis à l’œuvre en poussant
dans la danse certains établis-
sements comme le lycée

d’Adidogomé, les CEG Atikpa,
Solidarité, et Tokoin-nord qui
depuis le mouvement, étaient
restés calmes et où les cours
se déroulaient normalement.

Et pourtant, un relevé de
conclusions avait été remis au
Premier ministre qui a promis
l’étudier et revenir avec des
propositions dans deux semai-
nes. Les deux syndicats,
devant cet engagement du
Premier ministre, devaient faire
preuve de responsabilité et
penser à l’avenir et à la réussite
de leurs élèves. Mais malheu-
reusement, ils ont rejeté la
trêve de deux semaines conte-
nue dans le relevé des conclu-
sions en maintenant la grève
avec à la clé, le déversement
de quelques élèves dans la rue.
Quel cynisme !

Le gouvernement, malgré
les contraintes budgétaires et
soucieux de ramener la paix
dans le secteur éducatif, a dou-
blé la prime d’incitation à la
fonction enseignante qui passe
de 120.000 à 240.000 annuelle-
ment. Cette mesure prend effet
à partir du 1er avril 2017. Le
Premier ministre, Komi Selom
Klassou, a annoncé que le gou-
vernement  mettra en place
avant la fin de ce mois de mars
un Comité de rédaction  élargi
aux partenaires en développe-
ment pour l’élaboration du sta-
tut particulier des enseignants.
Ce statut sera adopté dès la
rentrée scolaire 2017-2018.

Avec cette augmentation de
la prime d’incitation à la fonction
enseignante, les avantages
perçus par les enseignants s’é-
lèvent à 828.000 pour les cad-
res A1 contre 438.000 pour les
autres fonctionnaires de la
même catégorie, soit le double
de ce que gagnent les ensei-
gnants. Pour la catégorie C et
D, les avantages annuels des
enseignants s’élèvent à
684.000 FCFA contre 342.000
FCFA pour leurs collègues de la

fonction publique. Peut-on
encore dire que les enseignants
sont lésés ou mal rémunérés
au Togo ?

Et malgré tous ces avan-
tages, la CSET et la FESEN
sont prêtes à sacrifier l’avenir
de leurs propres enfants sur
l’autel de leurs gourmandises.
Au lieu de se réjouir de toutes
ces mesures du gouvernement
et appeler à la reprise des
cours, les deux syndicats, sous
la pression de certains ensei-
gnants inconscients de l’avenir
des enfants, brandissent enco-
re d’autres réclamations en
menaçant de reprendre la
grève.

Dans une lettre adressée au
gouvernement, la CSET et la
FESEN demandent le rembour-
sement des précomptes opérés
sur le salaire des grévistes pen-
dant la période de grève. Et
pourtant, ces syndicats
connaissent les conditions pour
aller à la grève. Partout dans le
monde, lorsqu’un syndicat
dépose son préavis de grève,
les grévistes savent d’avance
que l’employeur ne doit pas leur
verser le salaire correspondant
aux jours de cessation de tra-

vail. Si les syndicats ont le droit
de faire la grève, l’employeur a
le droit aussi d’opérer les pré-
comptes sur les salaires des
grévistes. C’est une règle uni-
verselle actée par le Bureau
International du Travail.

Le Togo ne peut pas se
soustraire à cette règle sacro-
sainte. Ce qui est d’ailleurs nor-
mal sinon comment peut-on
payer des employés qui n’ont
pas travaillé ? Les responsa-
bles de la CSET et de la
FESEN ne devraient en aucun
cas poser cette réclamation
relative aux précomptes car
s’ils ont le droit de faire la
grève, le gouvernement a éga-
lement le droit de faire les pré-
comptes.

Il leur revient de rembourser
aux grévistes ce que l’Etat a
prélevé à leurs syndiqués. A
moins qu’ils comptent encore
sur l’exploitation des enfants en
les déversant dans la rue pour
obtenir gain de cause. Ce qui
est évident, c’est que les
Nations Unies combattent avec
la dernière rigueur l’utilisation
des enfants, dans la guerre et
les travaux ainsi que leur déver-
sement dans les rues.

Les responsables de ces
deux syndicats qui s’illustrent
dans ces pratiques malsaines
et répréhensibles, répondront
de leurs actes lorsque les
enfants exploités commence-
ront par les dénoncer. En tout
cas, "Chronique de la Semaine"
dispose de certains noms d’en-
seignants manipulateurs révé-
lés par des élèves et  se reser-
ve le droit de les publier le
moment venu.

En somme, tout ce que les
enseignants togolais ont obtenu
comme avantages est très
énorme alors qu’ailleurs, ce
sont les arriérés de salaires que
les gens réclament. Au Niger
par exemple, les enseignants
demandent le payement des
mois d’octobre, de novembre et
de décembre 2016. Ce qui est
remarquable, les syndicats de
ce pays n’ont pas sollicité les
services des élèves pour reven-
diquer mais ils sont eux-mêmes
sortis pour manifester leur colè-
re contrairement au Togo où la
CSET et la FESEN restent dans
leur coin et poussent leurs élè-
ves dans la rue.

Avec le décès de Sinandaré
et de Douti, deux élèves morts
pour que nos enseignants et
fonctionnaires gagnent de l’ar-
gent, ces deux syndicats
devraient comprendre qu’il faut
mettre les élèves hors de leur
revendication comme le font les
enseignants  nigériens.
Malheureusement au Togo,
c’est le contraire : c’est plutôt
les élèves qui manifestent pour
réclamer le bien-être des ensei-
gnants.

La CSET et la FESEN doi-
vent comprendre qu’en tirant
trop sur une corde, elle finira
par se rompre.

Aliziou Dominique

Crise au sein du sec t eur  de l ’éduc at ion :

Le PM donnant des explications lors de la dernière rencontre avec le CPC                            Atsu Atcha, coordinateur dela CSET

Le gouvernement double la prime
d’incitat ion à la fonct ion enseignante
Les avantages annuels  d'un enseignant catégorie A1  s'élèvent

à 828.0000 contre 438.000 pour les autres fonctionnaires
�	���������	�����������	��������
��������������������

Promulgué depuis 2009
par le Chef de l’Etat, le code
de la santé publique togolai-
se demeure méconnu du
public. Face à ce déficit de
communication sur ce code
qui pourtant touche tous les
aspects liés à la santé,
l’Association Internationale
des Médecins pour la
Promotion de l’Education et
la Santé en Afrique (AIMES-
Afrique) a décidé de former

les journalistes et les
patrons de presse pour leur
permettre de se forger la
meilleure opinion sur le pré-
cieux document en vue de sa
validation.

L’ONG AIMES-Afrique en
collaboration avec le Conseil
National des Patrons de
Presse (CONAPP) a donc
organisé du 17 au 18 mars der-
nier à Kpalimé, un séminaire à

l’intention des patrons de pres-
se. Placée sous le thème "
engagement des patrons de
presse du CONAPP la rencon-
tre s’inscrit dans la mise en
œuvre des objectifs du déve-
loppement durable (ODD) liés
à la santé : " vulgarisation du
code de la santé publique du
Togo ".

Ce séminaire à permis aux
participants de parcourir les dif-

Sém inai re du CONAPP à K pal im é :
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L’amour n’a pas de frontière, dit-on. Un octogénaire
voulant revivre son passé a cru bon de séduire une
jeune fille d’à peine 24 ans. Malgré tout son bagage
d’expérience et de savoir-faire, le vieux dragon a fini
dans la farine.

Ses voisins aiment l’appeler " Papa Alex " à cause
d’Alex, son fils qui a brillé dans ses études et qui vit depuis
plus de 15 ans en France, où il serait un expert dans une
ferme aéronautique.

Le nom d’Etat civil de " Papa Alex " est Alphonse
TCHETCHE. Ancien fonctionnaire de l’administration
publique, l’homme a été admis à faire valoir ses droits à la
retraite il y a déjà 17 ans. Alphonse est père de 7 enfants
dont Alex. Il s’était marié à une femme qui est malheureu-
sement décédée sans avoir eu d’enfants.

Les 7 enfants d’Alphonse sont nés hors-mariage, cha-
cun ayant sa maman. Bien qu’il ait construit une maison à
Lomé qu’il habite et une autre dans son village natal pour
ses visites occasionnelles, l’homme traine toujours avec lui
les stigmates de son passé.

Comme la plupart des hommes, Alphonse a un faible
pour la femme et pour l’argent. Il a fallu son arrestation et
son inculpation le 24 février 2017 pour que la vérité éclate
au grand jour.

Et pourtant le vieux avait bel et bien reçu de l’argent jus-
qu’à concurrence de trois millions de francs pour solder sa
dette et éviter la prison. Les auditions reçues à cet effet par
le magistrat chargé de l’instruction confirment à suffisance
son obsession.

Alors que Alex lui envoyait de l’argent via la banque,
Alphonse en profitait pour entretenir sa dulcinée, négli-
geant allègrement son débiteur pourtant malade. Elize, 24
ans, coiffeuse de son état, profitait de cette manne finan-
cière que lui donnait gratuitement le " vieux dragon ",
(comme lui-même aime s’appeler) pour résoudre ses pro-
pres affaires, y compris l’entretien de son mécano dit "
Choc ". Elle aurait réussi à subtiliser au vieux cette baga-
telle somme en l’espace de deux mois.

Alex aurait téléphoné au juge pour solliciter son indul-
gence afin d’accorder une liberté provisoire à son papa
mais le magistrat aurait préféré garder le vieux en prison
jusqu’à ce que la dette soit soldée. Vivement que tout se
passe vite et bien pour éviter que la santé du vieux ne se
dégrade.

B. TALOM
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événements que les gens ont
dans la chair ", souligne Mme
Awa Nana Daboya. C’est donc
cette première catégorie de vic-
times que va prendre d’abord
en compte la mise en œuvre de
ces réparations.

Il est prévu, conformément à
la recommandation n°48 de la
CVJR, des cérémonies de puri-
fication sur toute l’étendue du
territoire national. Quatre gran-
des religions, à savoir catho-
lique, protestante, musulmane
et traditionnelle seront mises à
contribution pour purifier le
sang qui a coulé sur la terre de
nos aïeux.

Il est prévu cinq phases de
réparation : la restitution (les
libertés, les patronymes, les
biens) ; l’indemnisation (maté-

rielle et financière) ; la réadap-
tation (prise en charge psycho-
logique et médicale) ; la satis-
faction (fierté d’appartenir à une
nation) et la garantie de la non
répétition (réformes).

Pour la réussite de cette
phase, une tournée d’informa-
tion et d’échanges avec les
populations des préfectures et
les victimes est prévue, aux fins
de susciter leur adhésion et leur
accompagnement au proces-
sus de réconciliation. Il s’agira
également de les informer sur
le concept de réparation et sur
la nature symbolique des répa-
rations en justice transitionnel-
le. C’est après que les indemni-
sations proprement dites seront
faites.

Pierre AGBANDA

La phase des réparat ions au profit  des vict imes
des violences sera lancée demain

Mat ér ia l i sa t ion  de la vo lont é  du gouvernem ent   t ogo la is  d ’a l ler  vers  la  réc onc i l ia t ion  :

Les Togolais, du moins,
ceux qui ont été des victimes
directes ou collatérales des
violences  enregistrées dans
notre pays durant la période
de 1958 à 2005 attendaient
avec impatience cette étape
importante du processus
devant aboutir à la réconcilia-
tion au Togo. Les oiseaux de
mauvais augure avaient pré-
dit l’échec du processus de la
mise en œuvre des recom-
mandations de la
Commission Vérité Justice et
Réconciliation confiée au
Haut commissariat à la
réconciliation et au renforce-
ment de l’unité nationale
(HCRRUN) mis en place par
l’Etat togolais. Hélas leur pro-
phétie sera sans effet !

Les réparations au profit des
victimes seront effectives très
prochainement. La phase de ce
processus sera officiellement
lancée demain vendredi à
Lomé. C’est la preuve de la
matérialisation de la volonté du
gouvernement  togolais d’aller
vers la réconciliation. Le gouver-
nement a reconnu en 2012 la
responsabilité de l’Etat dans les
violences survenues au Togo de

1958 à 2005. Plus de 22.000
victimes ont été enregistrées
par la CVJR lors des auditions.

Au cours des échanges avec
le monde des médias hier, la
présidente du HCRRUN, Mme
Awa Nana Daboya, a déclaré
que " la réparation en justice
transitionnelle est symbolique et
une proposition d’ordre symbo-
lique a été faite pour apaiser les
cœurs ". Pour l’occasion, l’Etat
va débloquer une somme de
deux (02) milliards de francs
CFA comme fonds initial pour
entamer la phase. " La forme de
réparation qui nous concerne
est matérielle et d’ordre finan-
cier ", a indiqué la présidente du

HCRRUN soulignant que la
volonté politique y est.

Pour elle, il faut penser à
catégoriser les victimes et à
considérer les événements.
Pour cela, le HCRRUN va opter
d’abord pour la réparation des
victimes vulnérables qui atten-
dent ; c’est-à-dire celles de 2005
pour descendre vers  celles de
1958 car, estime-t-il, les répara-
tions de celles-ci sont d’ordre
immatériel.

Les victimes de 2005 sont
plus importantes (7000) suite au
décès du père de la nation, feu
Gnassingbé Eyadema et à l’é-
lection présidentielle de la
même année. " Ce sont ces

Mme Awa Nana Daboya, présidnete du HCRRUN

Ces dernières années, plu-
sieurs corps de métiers ont
entamé leur propre mutation ou
réorganisation pour se mettre
au pas des nouvelles exigen-
ces. La presse qui se veut la
vitrine de tout pays démocra-
tique, ne peut être du reste.
Plus de six mois après les états
généraux de la presse togolai-
se, l’heure est à la mise en
œuvre des différentes recom-
mandations de 2014. Et pour
tout début, il fallait redéfinir les
règles de base pour démarrer
cette mutation combien néces-
saire pour assurer un meilleur
devenir de cette noble profes-
sion. Le 21 mars dernier, la
Haute autorité de l’audiovisuel
et de la communication
(HAAC), l’instance par excellen-
ce de régulation des médias, a,
au cours d’un atelier, lancé à
Lomé le débat sur le projet de
relecture du Code de la Presse
et de la Communication, 13 ans
après la consécration de la
dépénalisation des délits de
presse.

Il n’est un secret pour person-
ne que le journaliste togolais qui,
hier, suscitait admiration, est
devenu de nos jours un objet de
médisances et même de raillerie.
" On n’ose même pas se présen-
ter comme tel dans certains
milieux ", confie une source sous
couvert de l’anonymat. Ce tableau
sombre ne présage guère un ave-
nir glorieux pour cette noble pro-

fession qui, pourtant, se trouve au
carrefour de tout développement
durable et démocratique. Mais
que s’est-il passé entre-temps ?

L’histoire retiendra que la
presse a joué un rôle plus que
déterminant dans le renouveau
démocratique des années 90
dans notre pays. Même si les
conditions de travail étaient diffici-
les à cause du fait que la plupart
de ceux qui se réclamaient de ce
corps de métiers avaient, dans
l’exercice de leur fonction, un visa
permanent pour un séjour carcé-
ral), les journalistes étaient ces
rares Togolais qui se distinguaient
par leur état d’esprit et leur amour
pour le travail pour lequel ils se
consacrent même au péril de
leurs droits et liberté individuels.
Cette détermination leur avait per-
mis d’avoir auprès du gouverne-
ment une garantie, celle d’user de
la liberté d’expression et de pres-
se sans la peur d’être embastillés
: c’est la dépénalisation des délits
de presse, consacrée par " les

modifications de la loi N°98-
004/PR du 11 février 1998, modi-
fiée par la loi N°2002-026 du 25
septembre 2002 portant Code de
la Presse et de la Communication
en République Togolaise ".  Ainsi,
il était interdit d’infliger des peines
de prison pour tout délit commis
par voie de presse.

Cette " victoire " chèrement
acquise et qui a fait des émules
dans l’espace francophone, était
en réalité l’un des 22 engage-
ments pris par notre pays à
Bruxelles. Ceci plaçait en réalité
le journaliste togolais au centre de
toutes les attentions. Treize
années plus tard, il convient de
dresser le bilan et tirer les conclu-
sions qui s’imposent.

A l’heure donc du bilan, l’on
retiendra de avancées significati-
ves enregistrées, la dépénalisa-
tion des délits de presse a été,
pour certains, " La voie royale
ouverte pour tout libertinage ",
une licence pour les violations de

Médias / Mise en  œuvre  des rec om m andat ions  des Et at s généraux  de la p resse :
La HAAC lance le débat  sur le projet  de relecture

du Code de la Presse et de la Communicat ion

La table d’honneur à l’ouverture de l’atelier

Suite à la page 6
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Le m in is t ère de l ’Env i ronnem ent  sur  deux  f ront s  :

Dans l’optique de l’amélio-
ration du cadre de gestion
durable de l’environnement
et des ressources naturelles
du Togo, le ministère de
l’Environnement et des
Ressources forestières, en
collaboration avec
l’Organisation des Nations
Unies pour l’Alimentation et
l’Agriculture (FAO), a lancé,
hier à Lomé au cours d’un
atelier, le projet intitulé "
Appui à la valorisation et à la
modernisation des filières
des produits forestiers on
ligneux au Togo ". Ce lance-
ment a été couplé de la vali-
dation du Programme natio-
nal de reboisement (PNR).
Ces deux projets du
Programme de coopération
technique (PCT) qui s’inscri-
vent dans la Priorité n°2 du
Cadre de programmation par
pays (CPP-Togo), vise en
général à " promouvoir le
développement agricole, la
sécurité alimentaire ainsi que
la gestion de l’environnement
et des ressources naturelles
".

Cet atelier de deux jours est
la résultante de " tout un pro-
cessus de concertation pour l’a-
mélioration du programme
national de reboisement au
Togo dans le cadre du projet

TCP/TOG/3502 et d’autre part,
le démarrage du projet
TCP/TOG/3604 " Appui à la
valorisation et à la modernisa-
tion des filières des produits
forestiers non ligneux au Togo "
", a souligné à l’ouverture le
ministre de l’Environnement et
des Ressources forestières,
André Johnson.

Pendant deux jours, plus de
80 acteurs du développement
rural devront " approfondir l’a-
nalyse dudit Programme pour
s’assurer de sa cohérence, de
sa pertinence et de sa faisabili-
té, en tenant compte des
contraintes et des opportunités
de financement qui s’offrent au
Togo dans le contexte global
actuel de formulation du pro-
gramme de développement
durable axé sur les ODD ".

Selon les techniciens du
ministère de l’environnement, il

s’agira pour le premier projet
(PNR), " de contribuer à l’aug-
mentation progressive du taux
de couverture forestière natio-
nale pour atteindre 30% du ter-
ritoire à l’horizon 2050 ". Ainsi,
trois études thématiques (la
contribution du secteur forestier
à l’économie nationale, la
recherche forestière et le reboi-
sement, et l’aspect juridique et
institutionnel du reboisement
au Togo) ont rendu possible sa
formulation avec l’implication
de tous les acteurs clés.

Le projet Appui à la valorisa-
tion et à la modernisation des
filières des produits forestiers
non ligneux, financé par la FAO
à hauteur de 151 millions de
francs CFA, devra, lui, " contri-
buer à l’amélioration de la sécu-
rité alimentaire et nutritionnelle,
la création d’emplois et la
réduction de la pauvreté à tra-

Valorisat ion des produits forest iers non ligneux et  améliorat ion du couvert  végétal

Photo de famille des participants

vers la gestion durable de l’en-
vironnement et des produits
forestiers non ligneux (PFNL)
", notamment les fruits, miel,
escargots, plantes médicina-
les, etc.

En effet, soulignent les
techniciens, malgré leur impor-
tance dans la vie des popula-
tions, les PFNL ne font pas
l’objet d’une appréciation à leur
juste valeur dans les différen-
tes initiatives de gestion des
ressources naturelles.

Avec ce nouveau projet,
l’on prouve ainsi que les PFNL
participent également à l’éco-
nomie nationale car, à travers
l’appui-accompagnement, la
formation et le suivi des activi-
tés, les bénéficiaires pourront
non seulement valoriser et
améliorer les techniques d’ex-
ploitation de ces produits, mais
également augmenter leur
disponibilité à travers le déve-
loppement de la filière.

Pour encourager les
acteurs du secteur, le ministre
Johnson a dévoilé un certain
nombre de mesures incitatives
visant le reboisement, une
réponse au phénomène de
déboisement, de dégradation

des forêts et des changements
climatiques. Il s’agit entre aut-
res de l’instauration d’une dis-
tinction honorifique aux
meilleurs planteurs, de la moti-
vation des meilleurs planteurs
par un prix, du renforcement
des capacités des planteurs
privés, de la facilitation des
procédures d’acquisition des
intrants liés au reboisement,
etc.

Cet atelier a été l’occasion
pour le représentant de la FAO
au Togo, Antonio Isaac
Monteiro, de témoigner sa gra-
titude et sa reconnaissance
aux plus autorités haute togo-
laises pour " la confiance dont
bénéficie la FAO et pour leurs
engagements à la création des
conditions nécessaires pour
renforcer la gestion de l’envi-
ronnement et des ressources
naturelles ".

Il a, pour finir, " réaffirmé la
disponibilité et l’engagement
de la FAO à continuer à appor-
ter son appui au Togo dans ses
efforts de gestion durable des
ressources naturelles et de
préservation de l’environne-
ment ".

JPB

Du 13 au 17 mars
dernier, il s’est tenue
à Lomé à l’hôtel
Radisson Blu 2
février la toute pre-
mière session du
Comité Technique
Spécialisé (CTS) de
l’Union Africaine
(UA). Au terme de
cette session,  un
programme sur les
infrastructures en Afrique
composé de projets et de per-
spectives à l’horizon 2063  de
l’Union Africaine a été élaboré
et adopté par les parties.

En marge du sommet pro-
prement dit du Comité, le sec-
teur des infrastructures a fait
l’objet d’une table ronde le 16
mars. Il a été question au cours
de ce panel de débattre de tous
les aspects du développement
national, régional et internatio-
nal relatifs à la disponibilité  des
ressources humaines et surtout
à l’harmonisation, à la coordina-
tion des lois et règlements pour
créer des climats propices capa-
bles d’attirer le financement des
grands projets de développe-
ment des infrastructures en
Afrique.

Pour le ministre togolais des
Affaires étrangères, Robert
Dussey, l’investissement dans
les infrastructures sûres et inno-
vantes constitue le meilleur
moyen de nous préparer effica-
cement à valoriser les potentia-
lités énormes dont disposent le
continent africain pour la promo-
tion du commerce et le tourisme
comme facteur de son dévelop-
pement.

Pour ce faire, il est question
pour M. Amani Abouzeid,  com-
missaire  chargé des infrastruc-
tures et de l’énergie de l’Union,
d’une accélération des initiati-
ves d’intégration  régionale au
profit des pays africains. Ce qui,
à son avis, pose le problème de
l’attente de la jeunesse qui est
restée suspendue aux éven-
tuels projets des gouverne-

ments susceptibles de lui offrir
des opportunités  à s’impliquer
et à s’investir  dans le dévelop-
pement durable.  Ce panel a été
également l’occasion d’un par-
tage d’expériences  car certains
pays ont misé sur les partena-
riats public/privé tandis que
d’autres ont privilégié les forma-
tions professionnelle, en l’occur-
rence le transport logistique
pour renforcer les ressources
humaines qualifiées.

Soulignons que la présiden-
ce du Comité Technique
Spécialisé en charge de l’éner-
gie, du transport et du tourisme
a été confiée à la fin de la ses-
sion  à M. Ninsao Gnonfam,
ministre togolais en charge des
Infrastructures et du transport
pour une durée de deux ans.

Espoir

Réunion du Comité Technique Spécialisé
de l’Union Africaine à Lomé :

Le secteur des infrastructures
a retenu l’at tent ion des part ic ipants

Photo de famille des participants

férentes articulations de ce
code sur la santé publique en
touchant du doigt des articles
essentiels avec en toile de
fond, les explications du Dr

Michel Kodom, président fon-
dateur de l’ONG.

Les patrons de presse pré-
sents au séminaire ont signé
un engagement de procéder à
la vulgarisation de  ce code qui
prend en compte tous les
aspects liés à la santé
publique au Togo.

La cérémonie d’ouverture a
été présidée par notre confrère
Zeus Aziadouvor, président de
la Commission presse écrite, à

la Haute Autorité de
l’Audiovisuel et de la
Communication (HAAC) qui
représentait  à l’ouverture de la
rencontre, le président de
cette institution.

A la fin des travaux, les par-
ticipants se sont déclarés édi-
fiés pas les nouvelles connais-
sances dont la rencontre
venait de les enrichir. Aussi
ont-ils quitté Kpalimé avec la
ferme détermination de contri-
buer à la vulgarisation pleine
et entière du contenu de ce
code pour le bien de nos popu-
lations.

ED

Sém inaire du CONAPP à K pal im é :
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Sélec t ion nat ionale /Après Serge Gak pé, Serge Ak ak po c laque la  por t e à son t our :

Annoncés, il y a quelques
années, comme l’une des équi-
pes les plus prometteuses du
continent en matière de foot-
ball, les Eperviers du Togo ont,
jour après jour, déjoué les pro-
nostics pour ne devenir finale-
ment que l’ombre d’eux-
mêmes. Après une brillante
participation à la Coupe
d’Afrique des Nations (CAN)
2013 en Afrique du Sud où ils
ont atteint pour la première
fois les quarts de finale, les
Eperviers du Togo par la suite
ne réussiront plus à franchir le
cap du premier tour s’ils ne
sont pas abonnés aux absents.
Leur récente débâcle à la CAN
Gabon 2017, semble avoir dou-
ché tout espoir de rebondir.
Nos vaillants Eperviers, l’un
après l’autre, jettent l’éponge,
comme pour annoncer, la fin
du rêve !

Il y a quelques semaines, c’é-
tait Serge Gakpé qui mettait un
terme à sa carrière internationale
une fois rentré de l’aventure
gabonaise où les Eperviers ont
réalisé une piètre prestation (ils

sont classés 15ème sur 16 pays
présents à cette CAN). Et pour-
tant, ce n’était pas l’envie ni le
talent qui manquait. Certains
analystes avaient pointé du doigt
certains choix tactiques hasar-
deux du sélectionneur des
Eperviers qui avait pris le risque
de reconvertir au cours de la
compétition des attaquants en
défenseurs et des milieux récu-
pérateurs en défenseurs cen-
traux., alors que les défenseurs
et les milieux récupérateurs atti-
trés, poireautaient sur le banc de
touche.

Tout ce remue-ménage n’a-

vait certainement pas plu et puis-
qu’il fallait plier sans rompre, le
groupe visiblement soudé, a dû
supporter dans la douleur ces
caprices d’un coach en mal
d’inspiraion, fût-il un " sorcier
blanc ".

De retour  au bercail, il était
normal que les uns et les autres
prennent leurs responsabilités
vis-à-vis de ce qui s’est passé
dans les vestiaires et aux séan-
ces d’entrainements des
Eperviers au Gabon.

Serge Gakpé, 29 ans, atta-
quant évoluant en série A italien-
ne, annonce les couleurs en se

retirant de ce groupe qui va cer-
tainement éclater du fait des
alliages contre-natures qui se
font jour et ceux qui profilent à
l’horizon. Après la douloureuse
décision du doux garçon de ne
plus faire partie de cette masca-
rade, c’est le tour du défenseur
Serge Akakpo présent chez les
’’jaunes et noirs’’ depuis neuf ans,
de claquer la porte: " Cela fait
près de neuf ans que j’évolue au
sein de l’équipe nationale du
Togo et que je porte fièrement le
maillot des Eperviers. Cela n’a
pas toujours été facile, même loin
d’être parfait, mais j’ai vécu énor-
mément de plaisir et d’émotions.
Seulement, ces sensations je les
perdues depuis la dernière CAN
Gabon 2017. A présent, je res-
sens le besoin de prendre du
recul et de faire le bilan ".En
lisant cette déclaration entre les
lignes, on comprend aisément
que la dernière CAN est à l’origi-
ne de cette décision du défen-
seur de Gaziantep, en Turquie.
On est en droit de se demander à
qui le tour ?

Alors qu’un communiqué
annonçait la blessure du

Germano-togolais, Peniel
M’lappa et Floyd Ayité en instan-
ce de reprise, avec la probabilité
de rater naturellement les deux
prochaines rencontres FIFA de
ce mois de mars, l’on a pu se ren-
dre compte que Floyd Ayité a,
quant à lui, disputé une rencont-
re avec son équipe de Fulham en
championship.

Dans cette atmosphère délé-
tère, quel espoir de voir chez les
Eperviers ces binationaux à qui
les autorités sportives font
presque la cour pour enfiler la
tunique jaune et noir des
Eperviers ?

D’ailleurs, le départ fracas-
sant de l’ancien adjoint de
Claude Le Roy, Sébastien
Mignet, devenu coach du Congo
sans en informer son mentor et
parrain, en dit long sur cette
atmosphère délétère qui règne-
rait au sein des Eperviers.
Qu’est-ce qui doc a pu, le temps
d’une CAN, susciter dans le nid
des Eperviers, un tel désarroi à
l’origine des départs inopinés?

A suivre…
JPB

La journée internationale
de la francophonie (OIF) a été
commémorée encore cette
année au Togo comme tous
les ans. L’édition 2017 de
cette journée placée sous le
thème " J’aime, je partage
mon 20 mars " a été lancée le
10 mars 2017. Elle a connu
son apothéose le 20 mars der-
nier dans les locaux de la
représentation régionale du
bureau de l’OIF à Lomé.
C’était au cours d’une soirée
riche en couleurs et en sons,
en présence des autorités
politiques, administratives,
religieuses et du monde des
médias.

La célébration de cette jour-
née a pour objectif le partage de
la langue française et ouvre aux
réflexions sur le changement,
l’innovation et le développement
durable.

La soirée du 20 mars à
Lomé a marqué la fin de la quin-
zaine qui a été meublée d’activi-
tés, notamment la grande dictée
francophone, le concours de
joutes verbales francophones,
des concours d’interprétation de
chansons françaises, des
conférences-débats sur les
réseaux sociaux, des projec-
tions de films. Des prix ont été
décernés aux lauréats du
concours de la dictée lors de
cette soirée.

Le concours de poèmes et
de dictée a été initié pour mieux
faire connaitre la francophonie
au monde scolaire (élèves du
primaire) en milieu rural qui a
très peu de connaissances sur

l’Organisation internationale de
la Francophonie, et susciter le

goût de la  lecture chez les
apprenants.

Présent à cette soirée, le
ministre des Affaires
Etrangères, le Prof Robert
Dussey représentant du chef de
l’Etat à cette manifestation, a
remercié l’OIF pour ses actions
en faveur des couches vulnéra-
bles de notre pays. Il n’a pas
manqué d’engager le public à la
réception et à la diffusion des
valeurs de l’Organisation,
notamment l’amour, le partage,
la tolérance et la promotion de
l’Etat de droit.

Il faut rappeler que le 20
mars fait référence à la création

de la Francophonie en 1970
sous le nom de l’Agence de
Coopération Culturelle et
Technique (ACCT). Il est célé-
bré par des millions de person-
nes qui ont en partage la langue
française.

La célébration annuelle de la
journée internationale de la
Francophonie est donc une
occasion pour ces locuteurs du
français à travers le monde, de
vanter les mérites de leur lan-
gue commune qui fait la promo-
tion de la diversité culturelle.

Pierre A.

Des défect ions qui annoncent un mauvais présage

Les Eperviers du Togo (Photo archives)

Célébrat ion de la journée in t ernat ionale du 20 m ars au Togo
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Le ministre Robert Dussey (g) et le Représentant du BRAO à Lomé (dt)

tous genres (dérives, excès de
passion,  ). Et des exemples
sont légion ( ).

A cet atelier organisé par la
HAAC autour du thème  "
Dépénalisation du délit de presse
au Togo et responsabilité du jour-
naliste ", il a été alors question,
pour le ministre en charge de la
Communication, Guy Madjé
Lorenzo, d’interpeller les uns et
les autres dans l’exercice de la
profession de journaliste dans
une société démocratique, mieux
d’aider les journalistes à " l’enraci-
nement des cadres normatifs,
code de la presse, loi organique
de la HAAC, ", bref tout l’arsenal
textuel dont ils disposent. Ainsi, la
réflexion sur le projet de relecture
des textes pour le renforcement
de la liberté de la presse et au-
delà de la liberté d’expression est

ainsi lancée et devra permettre de
" raffermir le rôle et la responsabi-
lité de la presse " dans un Etat de
droit.

L’on retiendra essentiellement,
comme l’a si bien dit à l’ouverture
le président de la HAAC, Pitang
Tchalla, " qu’il était temps pour le
journaliste togolais de se prendre
en charge et pour la HAAC de
mettre de l’ordre dans notre dés-
ordre, mais sans jamais porter
atteinte à la liberté fondamentale
d’expression ". Il s’agira alors de
revisiter nos textes de sorte à
redorer le blason de notre profes-
sion dont l’image se trouve être
trainée dans la boue), de repartir
de bon pied et de renforcer les
acquis.

Ceci est un impératif car,
comme le reconnait le doyen
Lucien Mensah Djossou, directeur
de publication du journal Le

Combat du Peuple et communica-
teur : " Nous avons supposé, à
tort, que la dépénalisation nous a
libérés de nos devoirs de respect
de la déontologie, de l’éthique de
notre profession et nous a autori-
sés à commettre tous abus ".

Mais une chose est certaine,
la dépénalisation des délits de
presse, selon Gbandjaba Dabré,
ancien procureur général, doit
être comprise comme le " retrait
de la sanction pénale sévère exis-
tante pour lui substituer une autre
plus douce ". C’est dire ainsi qu’il
existe néanmoins des sanctions
(amendes, etc.) contre tout cou-
pable d’un délit, et au pire des
cas, le juge peut décider une "
contrainte par corps " au cas où le
fautif organiserait son insolvabili-
té.

En somme, il faut retenir que
l’on n’est pas à l’abri des sanc-

tions dans l’exercice de notre pro-
fession de journaliste. La respon-
sabilité du journaliste est ici mise
en exergue ; le professionnel des
médias doit transcender toutes
les passions et exercer le métier
dans le respect des règles d’é-
thique et de déontologie, de la
dignité humaine, etc. C’est à ce
prix qu’il va reconquérir sa respec-
tabilité et sa notoriété auprès de
l’opinion qui le voit aujourd’hui
d’un mauvais œil. Il contribuera de
ce fait au renforcement de la
démocratie et de l’Etat de droit.

Rappelons qu’un atelier simi-
laire sera organisé à l’intérieur du
pays pour permettre aux médias
du septentrion d’apporter leur
pierre à l’édification d’une presse
togolaise responsable, plus libre
et économiquement viable.

JPB

Médias / Mise en œuvre des rec om m andat ions des Et at s  généraux  de la  presse :
La HAAC lance le débat sur le projet  de relecture

du Code de la Presse et  de la Communicat ion
Suite de la page 4
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TOGO TELECOM INFORME SON AIMABLE CLIENTELE QU’ELLE ORGANISE UNE VASTE
OPERATION DE REHABILITATION GRATUITE DES INSTALLATIONS TELEPHONIQUES A
DOMICILE.

A CET EFFET, ELLE INVITETOUT CLIENT POSSEDANT UNE INSTALLATIONFILAIRENON
FONCTIONNELLEA SERENDREDANS TOUTESPACE TELECOM POUR UNEPRISE EN CHARGE
SPECIFIQUE DANS LE CADRE DE L’OPERATION.

TOGO TELECOM TIENT ARASSURER SON AIMABLE CLIENTELE QUELES DISPOSITIONS PRISES
CONCOURENTA AMELIORER DURABLEMENT LA QUALITE DE SES PRESTATIONS.

TOGO TELECOM VOUS REMERCIED’AVANCEDE VOTRE CONTRIBUTION A LA REUSSITE DE
CETTE OPERATION.

LA DIRECTION GENERALE

����������

Coopérat ion sénégalo-togolaise :

La capitale sénégalaise,
Dakar, connaitra  du 29 au 31
mars prochains les premières
journées commerciales. Ces
journées seront organisées
conjointement par le Togo et le
Sénégal par le biais de leurs
chambres de commerce respec-
tives.

Cette initiative sénégalo-togo-
laise vise à renforcer les liens
entre les deux pays et à booster
leur activités économiques. Pour

la l’ambassadrice du Sénégal au
Togo, Mme Bineta Samba-Ba, il
importe de renforcer les échanges
économiques entre nos deux
pays. Il sera question au cours de
ces journées commerciales de
traiter des thématiques liées à
l’environnement des affaires, aux
régimes fiscaux, et aux secteurs
porteurs.

Il y aura  également au menu
également des rencontres
gagnants-gagnants et une grande
exposition.

Les participants à ces journées
auront à visiter le parc industriel de
Diamniadio situé 35 kilomètres de
Dakar qui ambitionne de devenir
un hub industriel ouest-africain
ainsi que plusieurs usines de
transformation de produits agrico-
les.

Rappelons que la part des
exportations sénégalaises vers le
Togo ne représente que 1,6% tan-
dis que celles du Togo sont esti-
mées à à peine 0,6%.

Espoir

Le Togo et  le Sénégal organisent des jour-
nées commerciales la semaine prochaine

Le bilan  provisoire fait  état  de 5 morts
et une quarantaiene de blessés

At t aque t er ror is t e au par lem ent  de "  w est m inst er  "  à Londres :

Une attaque  terroriste a
causé au moins cinq morts et
20 blessés hier mercredi à
Londres, où un homme a lancé
sa voiture sur le trottoir du
pont de " westminster " devant
le parlement britannique avant
de poignarder un policier et
d’être ensuite abattu par la
police.

Selon les premières informa-
tions recueillies sur les lieux,
l’attaque a eu lieu dans l’après-
midi  d’hier devant le parlement
britannique en plein cœur de
Londres où la Première ministre
Theresa May venait de s’expri-
mer devant les élus du peuple. Il
ressort des faits que l’auteur de
ce forfait avait déjà renversé plu-
sieurs piétons sur son passage
avant de chuter  au siège du par-
lement. " Nous étions en train de
prendre des photos de Big Ben

lorsque  tout le monde  s’est mis
à courir et que nous avons vu un
homme d’une quarantaine d’an-
nées  portant un couteau d’envi-
ron vingt centimètres.

Ensuite, on a entendu  trois
coups de feu. Nous avons  tra-
versé la rue et avons  vu l’homme
en sang par terre. ", a raconté un
témoin.

Dans une courte allocution

aux médias quelques heures
après l’incident, un responsable
de la police londonienne a décla-
ré que le nombre de victimes est
encore incertain. Il a cependant
confirmé plusieurs blessés, dont
des officiers de sécurité. Mais ax
drnières ouvelles, le nombre de
blessés est porté à une quaran-
taie

Espoir

Londres sous le choc après cette attaque

Suite de la page 2risque maladie, quelles solutions
contre la fraude ? ", a été animé
par Hugues Tchibozo. Ce dernier
a montré les risques de fraudes
qu’il peut y avoir dans le proces-
sus de l’assurance maladie et les
moyens qu’il faut mettre en
œuvre pour lutter contre ces pra-
tiques frauduleuses.

Enfin, la quatrième communi-
cation, qui cadre parfaitement
avec les nouvelles perspectives
de l’INAM visant à passer des
prescriptions manuelles à l’utili-
sation des nouvelles technolo-
giques de la communication, a
porté sur le thème "Les nouvelles
Technologies au service de la
pérennité et de la satisfaction
des acteurs de l’assurance mal-
adie ".

Cette communication a été
présentée par Alexis Rechain.
Celui-ci a montré comment l’utili-
sation des TIC pourra permettre
de satisfaire les clients et par
ricochet pérenniser l’assurance
maladie. En effet, dans un
monde en pleine mutation, avec
la montée en puissance des TIC,
la seule alternative pour satisfai-
re les besoins des demandeurs,

c’est d’aller vers l’utilisation des
TIC.

C’est justement la vision de
l’INAM qui a très tôt pensé  à l’u-
tilisation des TIC avec le lance-
ment d’une application mobile
permettant aux assurés de
l’INAM de disposer en perma-
nence et à portée de doigts d’in-
formations utiles sur leur assu-
rance maladie comme la révision
de la liste des médicaments et la
stabilisation des prix, l’éducation
à la santé et les actions préventi-
ves, la maitrise des coûts 

Une visite des stands suivie
des explications sur l’utilisation
de cette nouvelle application et
sur les services de l’INAM a mis
fin aux travaux de cette journée
portes ouvertes et de la confé-
rence débat qui a permis aux
participants de poser des ques-
tions d’éclaircissement sur cer-
taines zones d’ombre.

Notons que grâce à son
savoir-faire, son innovation et
son dynamisme, l’INAM a reçu
en 2016, le prix de l’entreprise la
plus dynamique évoluant dans le
domaine de l’assurance maladie.

Carole AGHEY
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Après c inq ans d ’ex ist enc e :

La Journée mondiale de l’eau instituée par l’Organisation des
Nations Unies après le sommet de Rio en 1992, a retenu cette année le
thème " Pourquoi gaspiller de l’eau ?". Ce thème est choisi pour met-
tre exergue le thème des eaux usées et les différents moyens de les
réduire et les réutiliser. A ce jours moins de 80% des eaux usées pro-
venant des lieux d’habitation, des villes, de l’industrie et de l’agricultu-
re sont rejetées dans la nature, polluant l’environnement et appauvris-
sant les sols.

Au Togo, malgré les transformations intervenues dans les secteurs de
l’eau, le calvaire des Consommateurs se poursuit allègrement. Pour cause,
l’actualité nationale est rythmée par la mauvaise gestion de la TDE, des
coupures intempestives d’eau et des rationnements interminables de l’élec-
tricité, ce qui témoigne d’un malaise profond qui touche ces secteurs vitaux
aggravant les conditions de vie des populations et jetant dans la détresse
des milliers d’acteurs économiques et autres consommateurs qui vivent au
jour le jour et qui dépendent de la disponibilité de l’eau et de l’électricité pour
mener à bien leurs activités, sans oublier l’impact sur leurs conditions d’hy-
giène, sur l’éducation et la production économique.

Dans certains quartiers, l’eau ne sort plus dans les robinets, ce qui sem-
ble dire que notre société des eaux éprouve de réelles difficultés pour ce qui
concerne la distribution d’eau aux personnes, habitant toutes les localités
couvertes. Cette situation très embarrassante affecte véritablement les
Consommateurs car les coupures n’interviennent qu’au moment où on s’at-
tend le moins.

L’eau de rivière est partager par des bouviers nomades. Les bouviers
sont obligés  s’approvisionner au fleuve ou aux puits, ils se partagent l’eau
de rivière. Les animaux deviennent rois dans les villages au détriment des
populations.

Les habitants sont obligés de s’approvisionner au forage alors que les
interrogations se posent toujours sur la qualité de l’eau de forage.

Devant cette situation de mauvaise gestion de la TDE, les difficultés
d’accès des branchements, la distribution de l’eau profite à la contrebande.
Des sachets plastiques de " pure water " à la provenance incertaine sont
vendus dans la rue. Faute de moyens, l’Etat laisse faire ce commerce paral-
lèle vecteur d’épidémies.

Face à cette situation préoccupante, la LCT condamne :
-dénonce fermement les coupures intempestives et la gestion approxi-

mative de la ressource eau au Togo et met en garde la TDE contre son
manque de volonté notoire de respecter ses engagements envers la popu-
lation pour stopper les graves irrégularités constatées dans le secteur de
l’eau potable.

interpelle les plus Hautes Autorités du pays de l’urgence à résoudre
cette situation qui n’a que trop duré et de mettre des mesures drastiques
contres la commercialisation de l’eau "pure water" de qualité douteuse;

exige du Gouvernement la mise en place et l’équipement de structures
destinées aux contrôle de la qualité de l’eau servit dans le pays.

Fait à Lomé, le 22/03/2017
Emmanuel SOGADJI

Pour LCT

Déc lara t ion de  la  L igue des
Consom m at eurs  du  TOGO (LCT) re la t ive

à  la  J ournée Mondia le  de l ’eau
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